
 

DÉMARCHE
La demande doit être faite auprès du service Population et citoyenneté, avec l'original et la
copie du document. L'agent municipal s'assurera :

Copie conforme
La certification de copie conforme est la constatation de la conformité de la copie d’un document
avec l’original présenté par l’usager. Cette démarche s'effectue sans rendez-vous.

Le saviez-vous ?
Les administrations françaises ont l'interdiction d’exiger la production d’une
copie certifiée conforme à l’original (décret n°2001-899 du 1er octobre 2001),
cette formalité n’est valable que pour les autorités étrangères. 

de la conformité de la photocopie avec l’original présenté 

que le document ne contient pas de dispositions contraires à l’ordre public ou aux
bonnes mœurs 



de l’authenticité de l’original présenté

À noter
Une photocopie certifiée conforme ne saurait être considérée comme un
document original pour permettre la certification conforme d’autres copies.
 

https://www.sceaux.fr/


 

DANS LA RUBRIQUE :
«CERTIFICAT/LÉGALISATION»

 

CAS PARTICULIERS :

> Pour les copies d’actes d’état civil : s’adresser à la mairie concernée
> Pour les copies de jugements : s’adresser au greffe du tribunal concerné
> Pour les copies de lettres ou contrats commerciaux : s’adresser à la Chambre
de commerce et d’industrie
> Pour les copies d’un acte notarié : s’adresser au notaire concerné
> Pour les copies de documents établis en langue étrangère : s’adresser au
consulat du pays concerné
> Pour les copies de documents établis par un traducteur assermenté :
s’adresser de nouveau à un traducteur assermenté
> Pour les copies de certificats fiscaux et sociaux des entreprises candidates
aux marchés publics : l’attestation conforme par une personne habilitée à
engager l’entreprise suffit (art. 46 et 53 du code des marchés publics)

> Concernant la demande de certification des titres d’identités (CNI ou
passeport), toute personne peut en faire la demande par mail à sp-
boulogne@hauts-de-seine.gouv.fr afin qu'un rendez-vous lui soit proposé.
Merci de vous présenter avec vos documents originaux et copies ainsi que le
courrier émanant de l'autorité étrangère.
Cette procédure est faite uniquement par la sous-préfecture de Boulogne-
Billancourt.

ATTESTATION D'ACCUEIL

CERTIFICAT DE RÉSIDENCE

LÉGALISATION DE SIGNATURE

OBTENTION D'UNE LICENCE DE DÉBIT DE BOISSONS

MES DÉMARCHES

mailto:sp-boulogne@hauts-de-seine.gouv.fr
https://www.sceaux.fr/attestation-daccueil
https://www.sceaux.fr/certificat-de-residence
https://www.sceaux.fr/legalisation-de-signature
https://www.sceaux.fr/obtention-dune-licence-de-debit-de-boissons
https://www.sceaux.fr/mes-demarches-en-ligne


MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information
http://www.stratis.fr

